






II. Chiffres
- Nombre d’enfants soldats : 2 500 000, dont plus du tiers en Afrique.
- Nombre d’enfants victimes des mines antipersonnel : 8 à 10 000 par an.
- Nombre d’enfants réfugiés ou déplacés dans le monde : 23 millions.
- Nombre d’enfants tués : 2 millions.
- Nombre d’enfants orphelins ou séparés de leurs familles : plus de 1 million.

Le Rapport 2011 d’Amnesty International recense des restrictions spécifiques à la liberté d’expression 
dans 89 pays, des prisonniers d’opinion dans 48 pays, des cas de torture et d’autres mauvais traite-
ments dans 98 pays et des procès inéquitables dans 54 États.
2/3 des habitants de la planète n’ont pas accès à la justice. 
2,6 milliards de personnes, c’est 40% de la population mondiale, principalement dans les pays afri-
cains et asiatiques à faible revenus. 
De ce total, 1,1 milliard de personnes n’ont carrément pas accès à de l’eau simplement potable de 
façon durable. 
1,6 million de personnes meurent du fait de la consommation d’eau insalubre. 
90% de ces victimes sont des enfants de moins de cinq ans. On estime que quelque 1,6 million de 
vies pourraient être sauvées chaque année si l’on améliorait les conditions d’accès à l’eau potable, les 
services d’assainissement et l’hygiène.

ILS AGISSENT … NOUS AGISSONS !

III. Actions- Activités ‘institutionnelles’
zConseil Provincial des jeunes de la Province du Brabant Wallon (12 à 17 ans)
Elus pour une durée de 2 ans, les 18 conseillers juniors se réunissent chaque mois à l’Hôtel du Gou-
verneur pour définir et mettre en œuvre les projets de leurs choix. Plusieurs thèmes sont abordés 
autour de la solidarité : sport, sécurité routière, citoyenneté dans le cadre de l’apprentissage de la 
démocratie. 
http://www.brabantwallon.be/fr/Culture-et-citoyennete/
La-citoyennete/conseil-provincial-des-jeunes-2009-2011.html.

zLe Youth Board de Plan Belgique
Le Youth Board réunit 18 jeunes engagés qui partagent une passion: un grand intérêt pour les droits 
de l’enfant et la coopération au développement. Leur mission? Sensibiliser les jeunes de leur âge aux  
droits de l’enfant dans les pays en développement.  Plan Belgique accompagne, forme et soutient les 
jeunes dans ce projet.
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z Service Volontaire Européen (à partir de 18 ans)
Le Service Volontaire Européen (SVE) permet aux jeunes de découvrir une autre culture et                                       
d’acquérir des compétences utiles à leur développement personnel, éducatif et professionnel ainsi 
qu’à leur insertion sociale. La mise en place de projets d’accueil et d’envoi dans le cadre du SVE 
permet aux organisations de bénéficier d’une aide pour le développement local d’activités non 
lucratives mais aussi d’encourager la construction de nouveaux partenariats (au niveau européen) 
et les échanges d’expériences et de pratiques. 

Pour en savoir plus

•Portail européen de la jeunesse : http://europa.eu/youth/ Rubrique « Volontariat 
/ Echanges > Service volontaire européen » ou http://ec.europa.eu/youth/index_
en.htm (les informations sont plus complètes dans la version anglaise du site) ; 
•Institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire (INJEP) : www.injep.
fr/ Rubrique « Actions européennes > Agence française du programme européen 
Jeunesse en action > Service volontaire européen ». 
•un blog des SVE : www.sveurocircle.blogspot.com

Quelques idées d’actions dans notre école
z Campagne
Etude d’une campagne de sensibilisation de la société civile (ex : mines antipersonnel) : objet, 
contenu, public visé, effets, conséquences institutionnelles

z Exposition
Réalisation d’une exposition par les élèves à leur école pour informer et sensibiliser leurs cama-
rades à leurs droits (illustrations de Folon, explication des articles de la Convention, ‘cas pra-
tiques’…) 

z Affiche
Choix d’un article de la Convention/Déclaration ou d’une cause liée à la défense des droits et réa-
lisation d’une affiche percutante pour sensibiliser les passants : «l’affiche est l’art le plus visuel, le 
plus fort et le plus direct», disait Folon.
Ces activités peuvent être réalisées en nos ateliers via le service éducatif de la Fondation Folon. 
Nous proposons des ateliers sur le thème des droits de l’homme et de l’enfant. N’hésitez pas à 
prendre contact.

Responsable du service éducatif :   me.verheyen@fondationfolon.be

DOSSIER PEDAGOGIQUE DROITS DE L’HOMME
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Débats, journal, action de rue… sont autant de pistes à explorer. 
Messages d’espoir à développer : éthique, commerce équitable, prise de conscience bénéfique. 
Chacun doit se sentir responsable, bouger, agir pour changer le monde. 
Pas besoin forcément d’actes importants : on peut commencer chez soi.

IV. Documentation
zLecture

• Des enfants et des lucioles. Il était une fois une convention des droits de l’enfant  (Michel Bonnet)

Michel Bonnet nous montre des liens dynamiques, porteur d’espérances pour l’humanité tout entière.
Il nous fait partager son enthousiasme pour ce texte majeur qu’est la Convention. En nous aidant à la lire de 
manière créative, il encourage tous ceux que l’enfance concerne à devenir des partenaires confiants et inven-
tifs de chaque enfant du monde. Et si c’était là que résidait la clef du prochain millénaire ?

• La Case de l’oncle Tom. (Harriet Beecher-Stowe)
Racisme et discrimination aux Etats-Unis

• Le silence et la haine (Marie-Agnès Combesque)
Deux témoignages sur le racisme, tirés de faits divers criminels et suivis d’un dossier documentaire.

• La ferme des animaux  (George Orwell)
Fable animalière sur la dictature.

• Fils de guerre  (Xavier-Laurent Petit)
Ex-Yougoslavie. Dans un camp de réfugiés, de janvier à avril 1996, le jeune Jozef confie son histoire. Celle 
d’un jeune garçon de 12 ans pris dans la fureur de la guerre.

• A Moi ! LES LIMITES DE MA LIBERTE , (Bruno Dayez et Xavier Rolin)
Réalisé à l’initiative du Délégué général de la Communauté française aux droits de l’enfant, le livre détaille 
les divers droits de l’être humain dès sa conception et jusqu’à sa mort. Chaque droit et les devoirs qui en 
découlent sont illustrés par des faits divers ou des jugements bien réels. 
Dans le cadre de sa mission définie par le décret du 20 juin 2002, le Délégué général peut notamment « 
informer et assurer la promotion des droits et intérêts des enfants» pour mieux faire appliquer la Convention 
internationale relative aux droits de l’enfant et la faire connaître. 
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zAutres

• Film : Le gamin au Vélo des Frères Dardenne.

C’est l’histoire de tous les enfants que les frères Dardenne nous racontent. Cyril est le fils d’un monde 
injuste et cruel, qui reproduit les inégalités, qui crée de nouvelles discriminations et qui se montre inca-
pable d’agir efficacement sur les drames humains vécus par un nombre croissant de familles et d’enfants 
en situation de pauvreté ou de précarité inexplicables (inexcusables) lorsqu’on sait les richesses obscènes 
qui sont produites au quotidien en Belgique et de par le monde.  Cyril incarne l’enfant universel : il n’a pas 
choisi de naître, il n’a pas choisi où il est né, il n’a pas choisi ses parents. Au moment où il vient au monde, 
Cyril est potentiellement premier ministre, ingénieur, astronaute, pompier, sportif de haut niveau, médecin, 
avocat, journaliste, infirmier, professeur, … 
C’est d’abord parce que les droits de l’enfant ne sont pas respectés au moment d’écrire ces lignes, ni en 
Belgique ni ailleurs dans le monde, que Cyril est aussi potentiellement mineur en exil, enfant soldat, enfant 
mis au travail, exploité sexuellement, mineur en décrochage scolaire ou délinquant. Ces mineurs pas ou 
mal accompagnés, passés entre toutes les mailles de tous les filets. Et l’on ne peut que s’interroger sur notre 
société dite « civilisée » a pu permettre qu’ils soient si longtemps ballottés d’une structure à une autre, d’un 
service à une institution, sans qu’aucun réseau de solidarité suffisamment solide ne puisse se tisser autour 
d’eux pour leur éviter le pire. Le pire étant incarné par les adultes qui profitent de leurs fragilités, de tous 
les manques et de tous les vides dont ils sont victimes (de père, de mère, d’éducation, d’accompagnement 
adéquat, et simplement d’amour) pour livrer leur condition de jeunes à des profits infâmes. 

• Kit pédagogique gratuit à commander sur le site internet 
de Youth for Human Rights 

• Site internet interactif sur le droit des jeunes en Belgique : 
http://www.enlignedirecte.be/justice
• Chanson -Né quelque part 
(Paroles : Maxime le Forestier * Musique : 
Maxime le Forestier / Jean Pierre Sabar)

DOSSIER PEDAGOGIQUE DROITS DE L’HOMME
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HISTORIqUE RAPIDE DES DROITS DE L’HOMME 
La Déclaration universelle des droits de l’homme

Une grande charte pour l’humanité tout entière

 
La Déclaration universelle des droits de l’homme est l’une des premières grandes réalisations, en 1948, 
de la toute nouvelle Organisation des Nations Unies (ONU). Textes fondateurs : 
 la Déclaration de Roosevelt dite des «quatre libertés», qui proclame que «la liberté, c’est les droits de 
l’homme partout» ; 
 la Charte de l’Atlantique (signée en août 1941 par les Etats-Unis et la Grande-Bretagne) qui, tout en 
énonçant les objectifs de la guerre, reprend partiellement les «quatre libertés» de Roosevelt et affirme entre 
autres la «liberté d’opinion, d’expression, de confession, le droit d’être à l’abri des besoins naturels» ; 
 la Déclaration des Nations unies (du 1er décembre 1942) signée par 26 pays en guerre qui se disent 
convaincus qu’une «victoire complète» sur leurs ennemis – l’Allemagne et le Japon – est essentielle «pour 
conserver les droits humains et la justice dans leur propre pays ainsi que dans les autres nations» ; 
 la Déclaration de Philadelphie (du 10 mai 1944) de l’Organisation internationale du Travail (OIT) qui 
marque la préoccupation des Etats et de la société civile en matière de droits de l’homme ; 
 la déclaration de la Conférence de Dumbarton Oaks [du 7 octobre 1944] qui affirme que «le respect des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales» est lié au retour de la paix ; 
 la déclaration de la Conférence de Chapultepec (21 février - 8 mars 1945) où 21 Etats du continent amé-
ricain proclament le principe de l’égalité des droits pour tous les hommes «quelle que soit leur race ou leur 
religion» ; 
 la Conférence de San Francisco qui adopte (le 26 juin 1945) la Charte des Nations unies qui contient 
sept références aux droits de l’homme. La Charte proclame la foi des Nations unies «dans les droits fon-
damentaux de l’homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l’égalité des droits des 
hommes et des femmes» (préambule) et s’engage à favoriser «le respect universel et effectif des droits de 
l’homme et des droits de l’enfant
1946. Création d’une Commission des droits de l’homme. Lors de sa première session, l’Assemblée géné-
rale transmet à la Commission des droits de l’homme un projet de déclaration sur les droits de l’homme 
et les libertés fondamentales «Un comité de rédaction de la Déclaration, composé de représentants de huit 
Etats, présidé par Mme Eleanor Roosevelt, se met au travail. 
1947 et 1948. La Commission leur donne pour tâche d’établir une Charte internationale des droits de 
l’homme incluant une Déclaration des droits de l’homme (les principes généraux des droits de l’homme) 
et une Convention (les droits spécifiques et leurs limitations) bientôt rebaptisée Pacte relatif aux droits de 
l’homme. 
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zILS ONT DéCIDé AUSSI qUE LA DéCLARATION DEVAIT êTRE UNIVERSELLE 
La Déclaration universelle des droits de l’Homme, présentée à l’Assemblée générale des Nations unies 
réunie à Paris, est adoptée le 10 décembre 1948.  Quarante-huit pays ont voté la Déclaration: Afghanis-
tan, Argentine, Australie, Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa 
Rica, Cuba, Danemark, République Dominicaine, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, France, Grèce, 
Guatemala, Haïti, Islande, Inde, Irak, Iran, Liban, Liberia, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-
Zélande, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Siam, Suède, Syrie, Tur-
quie, Royaume-Uni, Etats-Unis d’Amérique, Uruguay, Venezuela. 
Huit pays ont choisi l’abstention: Biélorussie, Tchécoslovaquie, Pologne, Arabie saoudite, Ukraine, Union 
sud-africaine, Union soviétique et Yougoslavie (Deux pays n’étaient pas présents lors du vote). 
Ce jour l’Assemblée générale demande à la Commission des droits de l’homme de préparer un projet de 
pacte relatif aux droits de l’homme, étant entendu que «la jouissance des libertés civiles et politiques et 
celle des droits économiques, sociaux et culturels sont liées entre elles et se conditionnent mutuellement». 
L’Assemblée se montre favorable à une reconnaissance explicite de l’égalité de l’homme et de la femme 
en ce qui concerne l’ensemble des droits.  La veille de ce vote, l’Assemblée a adopté une Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide par laquelle les nations s’engagent à «prévenir et 
à punir» le crime de génocide «qu’il soit commis en temps de paix ou en temps de guerre». En 1951-52, 
l’Assemblée demande à la Commission de rédiger deux pactes et d’y inclure un article stipulant que «tous 
les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes». 

zLES MéCANISMES CONVENTIONNELS

Des comités, organes de surveillance de l’application des traités, ont été créés par des traités de droits de 
l’homme pour surveiller les efforts accomplis par les Etats parties pour mettre en œuvre les dispositions 
des instruments internationaux. 

 Le Comité des droits de l’homme surveille l’application du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques. 

 Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels surveille le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels. 

 Le Comité pour l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale surveille l’application du 
Pacte international relatif à l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale. 

 Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, surveille l’application de la 
Convention sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes.

 Le Comité contre la torture surveille l’application de la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

 Le Comité des droits de l’enfant surveille l’application de la Convention relative aux droits 
de l’enfant.

DOSSIER PEDAGOGIQUE DROITS DE L’HOMME
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7 DéCEMBRE 1948

ADOPTION DE LA DéCLARATION UNIVERSELLE DES  
DROITS DE L’HOMME

Le texte définitif de «La Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen» 
est voté par Assemblée nationale constituante. L’article 1 proclame :  

«Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droit».  
Puis le texte définit les droits naturels et imprescriptibles de l’homme :  

liberté, propriété, sûreté, résistance à l’oppression.

Article premier
Tous les êtres humains naissent libres 
et égaux en dignité et en droits. Ils 
sont doués de raison et de conscience 
et doivent agir les uns envers les 
autres dans un esprit de fraternité. 

Article 2
1.Chacun peut se prévaloir de tous 
les droits et de toutes les libertés 
proclamés dans la présente Déclara-
tion, sans distinction aucune, notam-
ment de race, de couleur, de sexe, 
de langue, de religion, d’opinion 
politique ou de toute autre opinion, 
d’origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute 
autre situation. 
2.De plus, il ne sera fait aucune dis-
tinction fondée sur le statut politique, 
juridique ou international du pays ou 
du territoire dont une personne est 
ressortissante, que ce pays ou terri-
toire soit indépendant, sous tutelle, 
non autonome ou soumis à une limi-
tation quelconque de souveraineté.

Article 3
Tout individu a droit à la vie, à la 
liberté et à la sûreté de sa personne. 

Article 4
Nul ne sera tenu en esclavage ni en 
servitude; l’esclavage et la traite des 
esclaves sont interdits sous toutes 
leurs formes.

Article 5
Nul ne sera soumis à la torture, ni 
à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. 
Article 6
Chacun a le droit à la reconnaissance 
en tous lieux de sa personnalité juri-
dique. 

Article 7
Tous sont égaux devant la loi et ont 
droit sans distinction à une égale 
protection de la loi. Tous ont droit à 
une protection égale contre toute dis-
crimination qui violerait la présente 
Déclaration et contre toute provoca-
tion à une telle discrimination.

Article 8
Toute personne a droit à un recours 
effectif devant les juridictions natio-
nales compétentes contre les actes 
violant les droits fondamentaux qui 
lui sont reconnus par la constitution 
ou par la loi. 

Article 9
Nul ne peut être arbitrairement arrê-
té, détenu ou exilé. 

Article 10
Toute personne a droit, en pleine 
égalité, à ce que sa cause soit enten-
due équitablement et publiquement 
par un tribunal indépendant et impar-
tial, qui décidera, soit de ses droits 
et obligations, soit du bien-fondé de 
toute accusation en matière pénale 
dirigée contre elle. 

Article 11
1. Toute personne accusée d’un acte 
délictueux est présumée innocente 
jusqu’à ce que sa culpabilité ait été 
légalement établie au cours d’un 
procès public où toutes les garanties 
nécessaires à sa défense lui auront 
été assurées. 
2. Nul ne sera condamné pour des 
actions ou omissions qui, au mo-
ment où elles ont été commises, ne 
constituaient pas un acte délictueux 
d’après le droit national ou interna-
tional. De même, il ne sera infligé 
aucune peine plus forte que celle qui 
était applicable au moment où l’acte 
délictueux a été commis. 
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Article 12
Nul ne sera l’objet d’immixtions arbi-
traires dans sa vie privée, sa famille, 
son domicile ou sa correspondance, 
ni d’atteintes à son honneur et à sa 
réputation. Toute personne a droit à 
la protection de la loi contre de telles 
immixtions ou de telles atteintes. 

Article 13
1. Toute personne a le droit de cir-
culer librement et de choisir sa rési-
dence à l’intérieur d’un Etat. 
2. Toute personne a le droit de quit-
ter tout pays, y compris le sien, et de 
revenir dans son pays. 

Article 14
1. Devant la persécution, toute personne 
a le droit de chercher asile et de bénéfi-
cier de l’asile en d’autres pays. 
2. Ce droit ne peut être invoqué dans 
le cas de poursuites réellement fondées 
sur un crime de droit commun ou sur 
des agissements contraires aux buts et 
aux principes des Nations Unies. 

Article 15
1. Tout individu a droit à une natio-
nalité. 
2. Nul ne peut être arbitrairement 
privé de sa nationalité, ni du droit de 
changer de nationalité. 

Article 16
1. A partir de l’âge nubile, l’homme   
et la femme, sans aucune restriction 
quant à la race, la nationalité ou la re-
ligion, ont le droit de se marier et de 
fonder une famille. Ils ont des droits 
égaux au regard du mariage, durant le 
mariage et lors de sa dissolution. 
2. Le mariage ne peut être conclu 
qu’avec le libre et plein consente-
ment des futurs époux. 
3. La famille est l’élément naturel et 
fondamental de la société et a droit à 
la protection de la société et de l’Etat. 

Article 17
1. Toute personne, aussi bien seule 

qu’en collectivité, a droit à la pro-
priété.
2. Nul ne peut être arbitrairement 
privé de sa propriété. 

Article 18
Toute personne a droit à la liberté de 
pensée, de conscience et de religion ; 
ce droit implique la liberté de changer 
de religion ou de conviction ainsi que 
la liberté de manifester sa religion ou 
sa conviction seule ou en commun, 
tant en public qu’en privé, par l’en-
seignement, les pratiques, le culte et 
l’accomplissement des rites.

Article 19
Tout individu a droit à la liberté 
d’opinion et d’expression, ce qui 
implique le droit de ne pas être in-
quiété pour ses opinions et celui de 
chercher, de recevoir et de répandre, 
sans considérations de frontières, les 
informations et les idées par quelque 
moyen d’expression que ce soit.

Article 20
1. Toute personne a droit à la liberté 
de réunion et d’association paci-
fiques. 
2. Nul ne peut être obligé de faire par-
tie d’une association. 
Article 21
1. Toute personne a le droit de 
prendre part à la direction des affaires 
publiques de son pays, soit directe-
ment, soit par l’intermédiaire de re-
présentants librement choisis. 
2. Toute personne a droit à accéder, 
dans des conditions d’égalité, aux 
fonctions publiques de son pays.
3. La volonté du peuple est le fon-
dement de l’autorité des pouvoirs 
publics ; cette volonté doit s’exprimer 
par des élections honnêtes qui doivent 
avoir lieu périodiquement, au suffrage 
universel égal et au vote secret ou sui-
vant une procédure équivalente assu-
rant la liberté du vote. 

Article 22
Toute personne, en tant que membre 
de la société, a droit à la sécurité 
sociale ; elle est fondée à obtenir la 
satisfaction des droits économiques, 
sociaux et culturels indispensables à 
sa dignité et au libre développement 
de sa personnalité, grâce à l’effort 
national et à la coopération internatio-
nale, compte tenu de l’organisation et 
des ressources de chaque pays.

Article 23
1. Toute personne a droit au travail, 
au libre choix de son travail, à des 
conditions équitables et satisfaisantes 
de travail et à la protection contre le 
chômage. 
2. Tous ont droit, sans aucune discri-
mination, à un salaire égal pour un 
travail égal. 
3. Quiconque travaille a droit à une 
rémunération équitable et satisfai-
sante lui assurant ainsi qu’à sa famille 
une existence conforme à la dignité 
humaine et complétée, s’il y a lieu, 
par tous autres moyens de protection 
sociale. 
4. Toute personne a le droit de fonder 
avec d’autres des syndicats et de s’af-
filier à des syndicats pour la défense 
de ses intérêts. 

Article 24
Toute personne a droit au repos et aux 
loisirs et notamment à une limitation 
raisonnable de la durée du travail et à 
des congés payés périodiques. 

Article 25
1. Toute personne a droit à un niveau 
de vie suffisant pour assurer sa santé, 
son bien-être et ceux de sa famille, 
notamment pour l’alimentation, 
l’habillement, le logement, les soins 
médicaux ainsi que pour les services 
sociaux nécessaires ; elle a droit à la 
sécurité en cas de chômage, de mala-
die, d’invalidité, de veuvage, de vieil-
lesse ou dans les autres cas de perte 
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de ses moyens de subsistance par 
suite de circonstances indépendantes 
de sa volonté. 
2. La maternité et l’enfance ont droit 
à une aide et à une assistance spé-
ciales. Tous les enfants, qu’ils soient 
nés dans le mariage ou hors mariage, 
jouissent de la même protection so-
ciale. 

Article 26
1. Toute personne a droit à l’éduca-
tion. L’éducation doit être gratuite, 
au moins en ce qui concerne l’ensei-
gnement élémentaire et fondamental. 
L’enseignement élémentaire est obli-
gatoire. L’enseignement technique 
et professionnel doit être généralisé 
; l’accès aux études supérieures doit 
être ouvert en pleine égalité à tous en 
fonction de leur mérite. 
2. L’éducation doit viser au plein 
épanouissement de la personnalité 
humaine et au renforcement du res-
pect des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales. Elle doit favo-
riser la compréhension, la tolérance 
et l’amitié entre toutes les nations 
et tous les groupes raciaux ou reli-
gieux, ainsi que le développement 
des activités des Nations Unies pour 
le maintien de la paix. 

3. Les parents ont, par priorité, le 
droit de choisir le genre d’éducation 
à donner à leurs enfants. 

Article 27
1. Toute personne a le droit de 
prendre part librement à la vie cultu-
relle de la communauté, de jouir 
des arts et de participer au progrès 
scientifique et aux bienfaits qui en 
résultent. 
2. Chacun a droit à la protection des 
intérêts moraux et matériels décou-
lant de toute production scientifique, 
littéraire ou artistique dont il est 
l’auteur. 

Article 28
Toute personne a droit à ce que 
règne, sur le plan social et sur le plan 
international, un ordre tel que les 
droits et libertés énoncés dans la pré-
sente Déclaration puissent y trouver 
plein effet. 

Article 29
1. L’individu a des devoirs envers la 
communauté dans laquelle seule le 
libre et plein développement de sa 
personnalité est possible. 
2. Dans l’exercice de ses droits 
et dans la jouissance de ses liber-
tés, chacun n’est soumis qu’aux 

limitations établies par la loi exclu-
sivement en vue d’assurer la recon-
naissance et le respect des droits et 
libertés d’autrui et afin de satisfaire 
aux justes exigences de la morale, de 
l’ordre public et du bien-être général 
dans une société démocratique. 
3. Ces droits et libertés ne pourront, 
en aucun cas, s’exercer contraire-
ment aux buts et aux principes des 
Nations Unies. 

Article 30
Aucune disposition de la présente 
Déclaration ne peut être interprétée 
comme impliquant pour un Etat, un 
groupement ou un individu un droit 
quelconque de se livrer à une activité 
ou d’accomplir un acte visant à la 
destruction des droits et libertés qui 
y sont énoncés. 

Avec cette Déclaration, la liberté n’a d’autre limite que celle des intérêts 
d’autrui. L’ONU adopte la Déclaration universelle des droits de l’homme. 
Inspirée par la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 

ce texte a été essentiellement rédigé par René Cassin et John Peters Hum-
phrey. Il énonce les droits fondamentaux de tous les individus, notamment 
celui de l’égalité à la naissance. La valeur de ce texte est avant tout symbo-

lique, aucune institution n’étant en mesure de le faire appliquer.
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Abus de pouvoir : acte d’un fonc-
tionnaire qui outrepasse le pouvoir 
qui lui a été confi é.

Amnesty International: Créée en 
1961, Amnesty International est un 
mouvement mondial et indépen-
dant rassemblant des personnes qui 
œuvrent pour le respect, la défense et 
la promotion des droits humains.

Antisémitisme : racisme dirigé 
contre les Juifs.

Apatride : qui est dépourvu de 
nationalité légale, qu’aucun Etat ne 
considère comme son ressortissant.

Arbitraire : qui dépend du bon 
plaisir, du bon vouloir, du caprice de 
quelqu’un.

Asile : lieu où l’on se met à l’abri, en 
sûreté contre un danger. Droit d’asile 
politique : droit pour un Etat d’ouvrir 
ses frontières aux réfugiés politiques 
et de refuser leur extradition à l’Etat 
poursuivant.

Citoyen : celui qui appartient à une 
cité, en reconnait la juridiction, est 
habilité à jouir, sur son territoire, 
du droit de cité et est astreint  aux 
devoirs correspondants/ Etre humain 
considéré comme personne phy-
sique.

Contestation : attitude de remise 
en cause des idées reçues dans un 
groupe social ; refus de l’idéologie 
régnante.

Délégué Général aux droits de 
l’enfant : Rattaché à la Communauté 
Française, il a pour mission de veil-

ler à la sauvegarde des droits et des 
intérêts des enfants.

Démocratie : organisation politique 
dans laquelle les citoyens exercent la 
souveraineté/ Etat pourvu d’institu-
tions démocratiques.

Despotisme : forme de gouverne-
ment dans lequel tous les pouvoirs 
sont réunis dans les mains d’un seul.

Développement : progrès, extension 
économique ou sociale.

Dictature : régime politique auto-
ritaire établi par un individu, une 
assemblée, un parti, un groupe 
social/ pouvoir absolu, suprême.

Dignité : respect que mérite 
quelqu’un, respect de soi/ un être 
humain doit être traité comme une 
fin en soi.

Discrimination/discrimination 
positive : action de distinguer l’un de 
l’autre selon des critères définis/ le 
fait de séparer un groupe social des 
autres en le traitant plus mal.

Droit : ce qui est exigible, ce qui est 
permis dans une collectivité hu-
maine/ ce qui est éligible ou permis 
par conformité à une règle précise, 
formulée (loi, règlement…).

Egalité : le fait pour les humains 
d’être égaux devant la loi, de jouir 
des mêmes droits.
 
Enfreindre : ne pas respecter (un 
engagement, une règle, une loi).

Enseignement : action, art de faire 

apprendre, de transmettre des 
connaissances à un élève.

Esclavage : état de quelqu’un qui est 
soumis à une activité tyrannique. Il 
est soumis à un maître.

Ethnie : ensemble d’individus que 
rapprochent un certain nombre de  
caractères de civilisation, notam-
ment la communauté de langue et de 
culture (alors que la race dépend de 
caractères anatomiques).

Exploitation (humaine) : action 
d’abuser quelqu’un à son profit.

Expression : le fait de faire connaître 
par le langage/ manifestation de sa 
pensée, de ses sentiments.

Extermination/crime contre l’huma-
nité: action de faire périr jusqu’au 
dernier/ massacrer
 
Génocide : destruction méthodique 
d’un groupe ethnique.

Idéologie : ensemble des idées, des 
croyances et des doctrines propres à 
une époque, à une société ou à une 
classe/ philosophie vague et nébu-
leuse.

IDH : indice statistique, créé par le 
Programme des Nations unies pour 
le développement (PNUD) en 1990 
pour évaluer le niveau de dévelop-
pement humain des pays du monde. 
L’IDH se fonde sur trois critères ma-
jeurs : l’espérance de vie, le niveau 
d’éducation et le niveau de vie.

Information : renseignements sur 
quelqu’un, quelque chose/ action 

LExIqUE, Le Petit Robert, Edition 1994

DOSSIER PEDAGOGIQUE DROITS DE L’HOMME
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d’informer l’opinion sur la vie 
publique, les événements récents.

Insécurité : manque de sécurité ; 
situation où l’on est menacé, exposé 
au danger.

Intolérance : tendance à ne pas sup-
porter, à condamner ce qui déplaît 
dans les opinions ou la conduite 
d’autrui.

Justice : pouvoir de faire régner le 
droit/ organisation du pouvoir judi-
caire, ensemble des organes chargés 
d’administrer la justice.

Liberté : état, situation d’une per-
sonne qui n’est pas sous la dépen-
dance absolue de quelqu’un/ celui 
qui ne subit pas de contrainte.

Minorité : groupement qui est 
inférieur en nombre / groupe peu 
nombreux dont les idées, les intérêts 
se distinguent dans un peuple.

Nationalité/nom : état d’une per-
sonne qui est membre d’une nation 
déterminée.

Nations Unies/ Assemblée Géné-
rale : organisation internationale 
regroupant, à quelques exceptions 
près, tous les États de la planète. 
Distincte des États qui la com-
posent, l’organisation a pour finalité 
la paix internationale.

Opinion : manière de penser, de 
juger, avoir un avis/ jugement de 
valeur porté sur une personne, un 
acte, une qualité.

Origine : ancêtre ou milieu humain 
primitif auquel remonte la généa-
logie d’un individu, d’un groupe/ 

milieu social d’où quelqu’un vient.
Participation : action de prendre part 
à quelque chose.

Plan : ONG (organisation non-gou-
vernementale) indépendante qui vise 
à améliorer les conditions de vie des 
enfants dans le monde.

Protection : l’action, le fait de se 
mettre à l’abri d’une attaque, de 
mauvais traitements, d’un danger, / 
se défendre de quelqu’un ou quelque 
chose.

Race/racisme : famille, considérée 
dans la suite des générations et la 
continuité de ses caractères. / caté-
gorie de personnes apparentées par 
des comportements communs.

Réfugié : se dit d’une personne qui 
a dû fuir son pays d’origine afin 
d’échapper à un danger (guerre, 
persécutions politiques ou reli-
gieuses...).

Religion : système de croyances et 
de pratiques, impliquant des rela-
tions avec un principe supérieur, et 
propre à un groupe social.

Respect : sentiment qui porte à 
accorder à quelqu’un une considé-
ration admirative, en raison de la 
valeur qu’on lui reconnait, et de se 
conduire envers lui avec réserve et 
retenue.

Responsabilité : le fait d’accepter de 
supporter les conséquences de ses 
actes.

Servitude : état de dépendance totale 
d’une personne ou d’une nation 
soumise à une autre.
Soins de santé : s’occuper du bien-

être, du bon état de quelqu’un/Actes 
par lesquels on soigne.

Survie : le fait de se maintenir en 
vie/ échapper à une mort violente/ 
subsister.

Terroriste : membre d’une organisa-
tion qui utilise le terrorisme comme 
moyen d’action : emploi systéma-
tique de la violence pour atteindre 
un but politique.

Torture : peine grave, supplice pou-
vant entrainer la mort/ souffrance 
physique infligées à quelqu’un 
pour lui faire avouer ce qu’il refuse 
d’avouer.

Unicef : Le Fonds des Nations 
unies pour l’enfance, né en 1946, 
est une agence de l’ONU qui a pour 
vocation d’assurer à chaque enfant, 
santé, éducation, égalité et protec-
tion.

Universel : qui concerne la tota-
lité des individus d’une classe/ qui 
concerne la totalité des hommes.

Vie : espace de temps entre la nais-
sance et la mort.

Xénophobie : hostilité à ce qui est 
étranger.
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